
L’allaitement rend illicite [au mariage] ce que la
naissance rend illicite.

D’après ‘Â’isha — qu’Allah l’agrée —, le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit : « L’allaitement rend illicite [au
mariage] ce que la naissance rend illicite. »
[Authentique] [Rapporté par Al Bukhârî et Muslim]

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a expliqué que ce qui est interdit par l’allaitement est identique à ce qui est
interdit par la filiation : comme la mère, la sœur, la tante maternelle ou paternelle, etc. De
même, l’allaitement autorise ce que la naissance autorise.
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